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Si le mal n fa pas gagné
le Parlement...

«vu
C
C3

oON E
On /U
-—' -^
1) D.
u W

XJ y;
O ^
O
o

tsJj
C

"* >

-H TJ
V C

-!S
C E

t/1
ou

3 <D

«
-J 03

T)O 03

o© E
o
-a

<

La manière dont le Conseil fédéral a

pris position sur la réforme de son
propre fonctionnement est une excellente

illustration de ses limites actuelles:

il ne gouverne plus, il gère.
Sur le constat, il n'y a plus guère que
lui qui ose prétendre qu'au fond, tout
ne va pas si mal. Mais dans les coulisses

du Parlement, à la salle des
journalistes du Palais fédéral ou chez les
représentants des groupes d'intérêt,
le discours est tout autre: chacun
s'accorde à dire que le bateau Helvétie
n'est plus gouverné par le capitaine à

sept têtes censé être à la barre et
représenter les multiples facettes de ce

pays, mais par sept personnes
n'ayant plus le temps de se concerter
et commandant chacune à ses hommes,

laissant inoccupé le poste de
timonier.
En fait, le constat n'est pas nouveau et
les rapport d'experts ou de commission

se sont succédé sans jamais
ébranler la solide confiance du Conseil

fédéral en lui même (lire le dossier
de l'èdito à la page 2). La dernière initiative

en date, celle du conseilller aux
Etats Rhinow aurait dû provoquer
cette réflexion de fond que notre
gouvernement a refusé de faire. Maintenir

un collège de cinq ou sept membres

prenant les grandes options et
déterminant la direction à suivre et
qui dirigerait une quinzaine de
ministres; ceux-ci seraient politiquement

responsables devant le Parlement,

qui les nommerait ou confirmerait

leur nomination. Le Conseil fédéral

n'a même pas pris la peine de dire
pourquoi cette solution ne lui semblait

pas bonne, se bornant à faire
annoncer par son chancelier quelques
changements mineurs: nomination
de secrétaires d'Etat supplémentaires
et délégations nouvelles aux secrétaires

généraux des départements. Ce
renforcement de l'administration,
dont on a pu voir à plusieurs reprises
ces derniers temps qu'elle n'agissait
déjà plus toujours sous l'autorité du
gouvernement, est une réponse
inadéquate. Car ce n'est pas l'intendance
qui est en cause, mais l'autorité politi¬

que elle-même, les conseillers fédéraux

n'arrivant plus à assumer
simultanément le rôle de membre d'un
collège gouvernemental et celui de
chef d'un département correspondant

en fait à plusieurs ministères.
D'où vient cet entêtement? Peur de
partager le devant de la scène? Il y a
probablement un peu de ça dans
l'attitude du Conseil fédéral. Mais il y a
aussi une bonne part de ce sentiment
bien suisse qui veut que ce qui a
fonctionné jusqu'à maintenant fonctionnera

pour l'éternité.
Or le collège gouvernemental ne
fonctionne déjà plus systématiquement

collégialement. Alors que la
règle voudrait qu'ils s'intéressent aux
affaires des autres départements, les
conseillers fédéraux ont à peine le
temps de suivre convenablement celles

de leur propre dicastère. Au cours
de cette session d'automne par exemple,

qui a duré trois semaines, le chef
du Département de l'économie publique

a dû défendre pas moins de
treize objets devant les Chambres. Et
pendant la même période, il a fallu
faire une tournée des capitales
européennes — M. Delamuraz est ce
semestre président en exercice de
l'AELE. Pas étonnant dans ces conditions

que la quatrième hausse des
taux d'intérêt hypothécaire ait été
gérée approximativement, sans
qu'ait eu lieu une concertation avec
les parties concernées, finalement
imposée par une commission du
Conseil national, puis organisée dans
la hâte avec le résultat que l'on sait.
Il est maintenant clair que le Conseil
fédéral a atteint, dans sa forme
actuelle, son niveau d'inefficacité. Et en
raison de l'importance croissante des
affaires traitées, toute erreur ou
maladresse de l'un de ses membres est
immédiatement amplifiée, au lieu de
servir le débat du collège. C'est
désormais la tâche du Parlement que de
lui ouvrir les yeux et de l'obliger à se
réformer rapidement. S'il y parvient,
nous saurons alors qu'il n'est pas lui
aussi atteint du même mal...
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